
25 octobre 2009,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Chers Parents,
Nous avons quatre choses à vous dire concernant le remboursement des dépenses.

Premièrement, le Manoir nous facture maintenant 40$ par nuit quand le groupe paie directement. Alors qu’il vous facturera 10$ si vous payes vous-même. Alors, nous n’avons pas le choix de revoir notre politique de remboursement et de ne plus payer directement le Manoir, mais plutôt de vous rembourser lors de votre compte de dépense.

Deuxièmement, pour les personnes qui demeurent à plus de 250 km d’un centre de santé spécialisé, ces personnes peuvent recevoir une allocation du MSSS qui se nomme « transport et hébergement ». Je vous joins une copie des documents. Il s’agit de faire compléter par le médecin traitant et le médecin référant. Vous devez vous adresser à votre CLSC. Les infirmières connaissent la procédure.

Troisièmement, nous allons modifier la politique de remboursement pour tenir compte du changement de tarification du Manoir et de la politique de transport et hébergement. Nous diminuerons le remboursement, mais en fin de compte vous obtiendrez plus en faisant votre demande.

Quatrièmement, nous allons réévaluer l’ensemble pour voir s’ils sont encore adéquats.

Merci de votre attention et de votre compréhension.

Gérard Tremblay, secrétaire

PS : Si vous avez un courriel, faites-le nous connaître à gerard.tremblay@sympatico.ca 


